
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BEAUVAISIS 
 
 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
 

MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE BEAUVAIS 
 

Par arrêté n° A-ARP-2023-0023 du 27 avril 2023, madame la Présidente, Caroline Cayeux, a ordonné l’ouverture 
d’une enquête publique portant sur le projet de modification du plan local d’urbanisme de Beauvais, lequel vise en 
particulier à prendre en compte les phénomènes d’inondation sur le secteur des rues de Villers Saint Lucien et des 
philosophes en limitant les droits à bâtir sur ces secteurs. 
 

Madame la présidente du tribunal administratif d’Amiens a désigné en qualité de commissaire-enquêteur Monsieur 
Patrick MARTIN, contrôleur de travaux en retraite. 
 

L’enquête se déroulera : 
- du lundi 22 mai 2023 à 9 heures jusqu’au jeudi 22 juin 2023 à 17 h 
- à la communauté d’agglomération du Beauvaisis (CAB), au 48 rue Desgroux à Beauvais 
- aux heures d’ouverture de la CAB, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. 

 

Le commissaire enquêteur recevra le public à la communauté d’agglomération au 48 rue Desgroux à Beauvais les : 
 lundi 22 mai 2023  de 14 h à 17 h 
 mercredi 14 juin 2023 de 9 h à 12 h 
 jeudi 22 juin 2023  de 14 h à 17 h. 
 

Les pièces du dossier seront : 
- consultables à la CAB, du lundi 22 mai à 9 heures jusqu’au jeudi 22 juin 2023 à 17 h, du lundi au vendredi de 

8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. 
- consultables sur le site internet de la Ville : 

http://www.beauvais.fr/votre-mairie/enquetes-publiques.html 
(cette consultation pourra se faire au besoin sur un ordinateur mis à disposition à la CAB) 

 

Les observations du public pourront être : 
- formulées sur un registre d’enquête publique à feuillets non mobiles côtés et paraphés par le commissaire-

enquêteur. Ce registre sera mis à disposition et consultable en mairie avec le dossier d’enquête. 
- transmises à l’adresse mel : plu@beauvais.fr. Elles seront reportées en suivant sur le site internet de la Ville à 

l’adresse : http://www.beauvais.fr/votre-mairie/enquetes-publiques.html. 
- ou transmises par écrit au commissaire enquêteur à l’adresse suivante : 

Communauté d’agglomération du Beauvaisis 
M. le commissaire-enquêteur (en charge de l’enquête publique relative au PLU de Beauvais) 
48 rue Desgroux - BP 90508 
60005 Beauvais cedex 
 

A l’issue de l’enquête : 
- le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés aux heures habituelles 

d’ouverture du service Urbanisme à la CAB ou pendant un an sur le site internet de la ville 
- le dossier sera soumis à l’approbation du conseil municipal. 
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